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HUIT personnes 
de nationalité 
a n g o l a i s e 

et  togolaise  ont  été 
interpellées en début de 
semaine par les services 
du ministère des Eaux 
et Forêts et de l’Agence 
nat ionale  des  parcs 
nationaux (ANPN) au 
parc marin de Mayumba, 
dans la province de la 
Nyanga. Ces derniers 
pêchaient illégalement 
dans cette zone protégée 
interdite à cette activité.
Au total, c'est plus d'une 
tonne (1 000 kg) de 
produits halieutiques 
qui ont été saisis par les 
services compétents. Ces 
pêcheurs illégaux, confie 
une source sécuritaire, 
opéraient avec un bateau 
de fortune. Ce sont des 
individus visiblement 
b i e n  org an i s é s  qu i 
agiraient en groupe 

étoffé,  au regard du 
matériel utilisé et de 
l'organisation de leur 
business, précise-t-on. 
D'ailleurs, l'un des mis 
en cause aurait confié 
qu'ils pêchent depuis 
plusieurs années dans 
cette zone pourtant 
interdite à la pêche. Et 
de préciser que cette 
activité quotidienne se 
fait en relais.
Les huit hommes ont 
été présentés devant 
le parquet du tribunal 
de première instance 
de Tchibanga qui les 
a entendu à tour de 
rôle. Conformément 
à la loi en vigueur en 
République gabonaise, 
ils encourent de lourdes 
sanctionstant. La pêche 
au Gabon étant encadrée 
par un ensemble de 
textes  lég is lat i f s  e t 
réglementaires.

Pêche 
illégale : 
interpellés 
dans un 
parc marin 
protégé

Abel EYEGHE EKORE & SCOM
Libreville/Gabon

Les huit pêcheurs illégaux sont entre les mains de la justice. 
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Dans notre édition d'hier, nous avons malencontreu-
sement indiqué, dans l'article sur le naufrage d'une 
pirogue à Omboue que l'épouse du 2e adjoint au maire 
se trouvait à bord de l'embarcation – et qu'elle figurait 
parmi les victimes recherchées. Il s'agit en réalité de la 
mère de l'édile disparu. Quant à son épouse, elle est bel 
et bien en vie. Nous présentons nos sincères excuses 
à cette dernière et à la famille éplorée pour ce deuil 
terrible qui les accable.
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